
chap. 5.

1874iîill (No 114) à l’effet d’amender et refondre, tels qu’amendés, les divers actes 
concernant la falsification des aliments et des drogues.

Le bill (No 138) du Sénat, intitulé: “Acte à l’effet d’amender l’acte des Terres 
Fédérales, 1883,” est lu pour la troisième fois, et passe (tel qu amende).
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